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Le PNUE Centre de surveillance de la conservation mondiale de la nature, dont le siège est à 
Cambridge (Royaume-Uni), est le centre spécialisé dans l’information et l’évaluation de la 
biodiversité du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), organisé en 
coopération avec WCMC 2000, une organisation caritative britannique. La mission du centre 
est d’évaluer et de mettre l’accent sur la grande importance de la biodiversité ainsi que la 
mise des connaissances officielles sur la biodiversité au centre des décisions. De par l’analyse 
et la synthèse des connaissances globales sur la biodiversité, le Centre fournit des 
informations officielles, stratégiques et dans les délais pour des conventions, les pays et les 
organisations qu’elles utiliseront dans l’élaboration et la mise en œuvre de leurs politiques et 
de leurs décisions. 

Le PNUE-WCMC fournit des procédures et des services objectifs et rigoureusement 
scientifiques. Il s’agit notamment de l’évaluation des écosystèmes, du soutien à l’application 
d’accords environnementaux, de l’information sur la biodiversité locale et globale, de la 
recherche sur les menaces et les impacts, ainsi que du développement de scénarios pour 
l’avenir.    
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Ce document résume les réponses reçues dans les 54 rapports nationaux de la CMS retournés 
au secrétariat avant le 31 juillet 2008. Cela représente un taux de réponses de 50% (Il y avait 
108 Parties le 31 juillet 2008), légèrement en baisse par rapport au taux de réponses de 2005, 
qui était de 51% (47 Parties parmi 92) Dans cet exercice de soumission de rapports, les 
rapports nationaux ont été fournis par des Parties des régions suivantes : Europe (26); Afrique 
(13); Amérique centrale et du Sud (9), Asie (3), Océanie (2) et Amérique du Nord et  Caraïbes 
(1 ). Les Parties ayant soumis des rapports à la date butoir de 2008 apparaissent dans la 
Figure 1. 

 

 

 

 

Figure 1 : Rapports nationaux inclus dans l’analyse de 2008 

Trente-cinq Parties ont soumis des rapports nationaux aussi bien en 2005 qu’en 2008 
(Tableau 1). 17 nouvelles Parties ont rejoint la CMS depuis CdP8 en 2005, y compris deux 
Parties qui se trouvent maintenant dans la région d’Amérique du nord et des Caraïbes 
(Antigua et Barbuda, Cuba). Antérieurement, aucun pays de cette région n’était membre de la 
CMS. Le pourcentage des Parties qui ont répondu depuis chaque région est montré dans le 
Tableau 2. 

 

Tableau 1 : Parties ayant soumis des rapports nationaux en 2005 et 2008 par région 

Région En 2005 et 2008 En 2005 seulement En 2008 seulement 

Tchad Erythrée Angola* 
Côte d'Ivoire Mali Burkina Faso 

République Démocratique du Congo Nigéria Libéria 

Kenya Afrique du Sud Ile Maurice 

Maroc   

République du Congo   

République de Guinée   

Sénégal   

Afrique 

Togo   

Mongolie Israël Inde 
Pakistan Arabie Saoudite  Asie 

 Sri Lanka  

    Parties de la 
CMS qui ont 

soumis des 
rapports nationaux 

  

 

Autres Parties de 
la CMS 
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Région En 2005 et 2008 En 2005 seulement En 2008 seulement 

Belarus Albanie Autriche 
Belgique Slovaquie Chypre 

Bulgarie Suisse France 

Croatie Ukraine Géorgie 

République Tchèque  Pays-Bas 

Danemark  Norvège 

Finlande  Pologne 

Allemagne  Serbie* 

Hongrie  Slovénie 

Italie  Espagne 

Lituanie   

Monaco   

Ancienne République Yougoslave de 
Macédoine  

  

Portugal   

Suède   

 

Europe 

 

Royaume Uni   

Amérique du Nord et 
Caraïbes 

  Antigua et Barbuda* 

Argentine Equateur Costa Rica* 
Bolivie  Honduras* 

Chili  Pérou 

Panama   

Paraguay   

Amérique Centrale et du 
Sud 

Uruguay   

Australie   Océanie 
Nouvelle-Zélande   

*nouvelle Partie depuis CoP8 

 

Tableau 2 : Parties ayant soumis des rapports dans chaque région en 2005 et 2008(%) 

Région Europe Afrique Asie Amérique centrale 
et du Sud 

Amérique du Nord 
et Caraïbes 

Océanie 

2005 (%) 56 38 56 88 n/a 67 

2008 (%) 68 33 21 90 50 33 

	

	�
����
	��
�����
	
	��
�����	�	�	���	����
�����	

L’information générale fournie par les Parties concernant les espèces inscrites à l’Annexe 1 
est organisée par groupes taxonomiques majeurs : oiseaux, mammifères marins, tortues 
marines, mammifères terrestres (autres que les chauves-souris), chauves-souris et autres 
taxons. Les parties ont été priées de rendre compte dans leurs législations de l’interdiction des 
captures, des obstacles à la migration et d’autres menaces majeures, des actions visant à 
vaincre ces menaces, les facteurs contraignants et toute l’assistance nécessaire. 

 

OISEAUX 

Quarante-quatre Parties (81%) ont indiqué qu’elles possèdent des instruments juridiques en 
place pour interdire la capture d’oiseaux inscrits à l’annexe I, et parmi ces parties, dix auraient 
accordé des exceptions. Il existe d'autres cas dans lesquels la législation interdit la capture 
d’oiseaux, comme dans la zone de la Grande Barrière de corail (l’Australie), pendant les 
saisons de fermeture de la chasse (le Chili), et il existe aussi des lois interdisant la chasse et la 
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perturbation (la Lettonie, la Mongolie, la Serbie, le Togo). L'Espagne a interdit l'usage du 
plomb dans les munitions lors de la chasse dans les zones humides. Il n'y a pas de législation 
protégeant les espèces d’oiseaux inscrites à l'Annexe I dans l'ancienne République yougoslave 
de Macédoine et en Angola, bien que l'Angola ait indiqué qu’une législation concernant les 
forêts, la faune et les espaces protégés est en cours d’élaboration. 

 

Sept des dix parties ont remarqué que des exceptions sont accordées aux lois prohibitives 
pour des raisons scientifiques. Au Pérou, ces exceptions doivent être approuvées et cela pour 
des raisons de conservation. La Croatie et la Belgique autorisent des exceptions pour des 
projets éducatifs, de santé publique et de sécurité, de sécurité aérienne, ainsi que pour 
prévenir des dommages économiques et pour protéger les espèces indigènes. Au Chili, les 
services de la pêche et de l’élevage peuvent tous les deux autoriser des exceptions, et en 
Allemagne, une exception a été faite lorsque des œufs d’outardes barbues (Otis tarda) ont été 
pris ex situ pour un programme de conservation.  
Une série d'obstacles à la migration ont été identifiés, comme l'illustre la Figure 2. Quarante-
neuf Parties ont signalé une certaine forme de destruction de l'habitat comme un obstacle à la 
migration. La destruction de l'habitat a été identifiée comme un obstacle par 38 Parties et 11 
Parties ont également signalé la fragmentation de l'habitat, le changement de l'occupation des 
sols pour l'agriculture ou la perturbation d’origine humaine. 
 

D’autres obstacles fréquemment signalés sont l’électrocution (23 parties), la pollution (24 
Parties), les prises accidentelles (15 parties) et les éoliennes (13 parties). Le braconnage ou la 
chasse illégale ont été cités par neuf Parties. Les miroirs de grande taille ou les bâtiments en 
verre ont été signalés comme un problème par Monaco. Les feux de brousse ont été relevés 
par le Togo et la République démocratique du Congo, qui a également signalé des conflits 
armés comme un obstacle. Des événements climatiques comme les sécheresses ont été 
signalés par trois Parties (le Burkina Faso, le Tchad, le Maroc), tandis que le Belarus a fait 
état d'un changement dans les niveaux naturels des eaux sur les plaines inondables et les 
tourbières marécageuses. Le Pérou a signalé que les oiseaux sont capturés pour la 
consommation et comme animaux de compagnie, les flamands roses sont capturés pour le 
sport et la collecte de guano dans les îles dérange les oiseaux dans la saison de reproduction. 

 

 

Diverses actions visant à vaincre 
les obstacles à la migration ont été 
signalées. L’éducation et / ou la 
sensibilisation ont été mentionnées 
par 14 Parties, alors que de 
nouvelles aires protégées, en 
particulier des zones humides et des 
sites Ramsar, ont été établies par 14 
Parties. Les études d'impact 
environnemental des éoliennes et 
des lignes électriques ont été 
réalisées par 12 Parties. La Bulgarie 
a installé des plates-formes de 
sécurité sur les lignes d'alimentation 
pour les nids de cigogne, et dans la 
République du Congo les nichoirs 
sont mieux protégés. La France, 
l'Allemagne, la Hongrie et l'Italie 
exigent l'enterrement / l’isolation 
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des lignes électriques dangereuses par les sociétés de services publics. La mise en œuvre de 
nouvelles lois a été signalée par sept Parties. L'Australie a noté que la législation pour 
empêcher les prises accidentelles d'albatros et de pétrels a requis l'usage de lignes pour 
effrayer les oiseaux et pouvoir ainsi étaler les filets pendant la nuit. Des méthodes similaires 
ont également été signalées par la Nouvelle-Zélande. Certaines pêcheries au Royaume-Uni 
ont été fermées pour réduire les prises accidentelles. La restauration de l'habitat a été 
mentionnée par cinq Parties, et la lutte contre le braconnage /la chasse par trois Parties. En 
Suède, cette dernière est assurée par une surveillance plus étroite de la part de la Garde côtière 
et par la poursuite des contrevenants. Le Panama implique les communautés locales en 
veillant à ce que les activités de conservation des avantages qu'ils effectuent profitent à leur 
développement socio-économique. 
 

Dix parties ont indiqué qu'ils ont fait des progrès ou réussi à vaincre les obstacles à la 
migration par le biais de la désignation de nouveaux espaces protégées. Quatre Parties ont fait 
des progrès en augmentant la sensibilisation du public, parmi elles le Tchad forme des éco-
gardes spécialisés. Trois Parties (la République tchèque, l’Allemagne et l’Espagne) ont mis en 
place des accords avec des sociétés de services publics pour assurer la sécurité des lignes 
électriques et améliorer les anciennes lignes, parmi elles l'Autriche marque des lignes 
électriques afin de les rendre visibles et le Portugal installe des divertissements pour oiseaux. 
La Géorgie a créé un organisme d'inspection de l'environnement pour arrêter le braconnage 
alors que d'autres Parties ont élaboré des plans de gestion et d’amélioration de la législation 
pour la protection des espèces. 
 

Le support financier a été le genre d’assistance le plus fréquemment signalé, nécessaire pour 
une série d'activités, avec 18 Parties qui le mentionner par rapport à la nécessité d'effectuer 
des enquêtes et de la recherche scientifique, d’améliorer la formation du personnel ou de 
recruter du personnel nouveau, de remettre en état les habitats et de mener des campagnes de 
sensibilisation. Le soutien technique, en particulier en matière de conseils professionnels et de 
formation dans les technologies récentes, a été noté par huit parties. Les échanges 
internationaux de connaissances et de méthodologies communes ont été demandés par cinq 
Parties, parmi elles l'Inde propose le partage de l'information à propos des projets couronnés 
de succès. L'Allemagne et la Mongolie souhaitent que les Parties échangent des informations 
concernant des nouvelles façons de sécuriser les lignes à haute tension et les éoliennes. 
 

La menace majeure pour les oiseaux la plus couramment identifiée, qui va au-delà des 
simples obstacles à la migration a été le braconnage (25 Parties). La destruction et/ou la 
modification de l’habitat a été soulignée par 14 parties, tandis que dix Parties ont identifié le 
commerce illégal comme une menace majeure. Une connaissance limitée des routes de la 
migration et de la répartition des sites habités a été signalée par trois Parties. Les espèces 
envahissantes ont été notées comme une menace majeure par le Chili et le Paraguay, bien que 
les espèces n'aient pas été nommées, et les pesticides ont été signalés comme une menace par 
la Guinée. La Slovénie signale que les aigles à queue blanche (Haliaeetus albicilla) sont 
menacées par la perturbation des nids, et l'Uruguay a noté des cas sporadiques de captures de 
carouges safran (Xanthopsar flavus) destinés au commerce illégal. La Hongrie a indiqué que 
le taux de mortalité des oiseaux a augmenté au cours des trois dernières années en raison des 
intoxications. 
 
Parmi les principales mesures prises pour prévenir ou réduire les facteurs qui mettent en 
danger les oiseaux figurent la sensibilisation, la mise en œuvre et la révision de la législation 
et la topographie (dix parties chacune). La création d'espaces protégés englobant les habitats 
des espèces migratrices a été rapportée par neuf Parties, parmi elles le Chili met également en 
place des zones tampons autour des espaces protégées. Le Danemark, l'Allemagne et l'Italie 
ont établi des de zones exemptes de perturbations. La Croatie a spécialement formé des 
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douanes, et une police criminelle et des frontières, tandis que l'Uruguay a augmenté de 
poursuite des amendes. Des tentatives ont été faites pour éliminer les rats dans certaines 
régions de l'Italie et l’Erismature rousse (Oxyura jamaicensis) au Royaume-Uni. La Suède a 
autorisé la chasse des érismatures rousses toute l'année pour tenter d'éviter l'hybridation avec 
le Canard à tête blanche (O. leucocephala), une espèce en danger. L'Allemagne fait campagne 
pour interdire l'usage du plomb dans les munitions de chasse, tandis que les gardes forestiers 
du Maroc peuvent ordonner le retrait de chasseurs et empêcher la chasse dans les lieux 
publics. Veiller à ce que les niveaux d'eau demeurent à un certain niveau est une priorité pour 
l'Espagne afin de maintenir ses habitats humides. 
 

L'augmentation des populations des espèces d'oiseaux migrateurs a été signalée par cinq 
Parties comme preuve du progrès ou du succès des actions. L’amélioration de la 
sensibilisation a été signalée par cinq Parties, et le Kenya a fait état d'une réduction du 
nombre de mises à mort pour cette raison. L’amélioration de la sécurité pour les espaces 
protégés et l'augmentation de la participation du public pour aider aux efforts de conservation 
a également été notée. L'Argentine a récemment accompli des progrès par l'adoption d'une loi 
qui réglemente l'aménagement du territoire et gère les forêts. La Slovénie signale le succès 
que représentent des oisillons de Pygargue à queue blanche grâce à la protection des nids, 
tandis que le Royaume-Uni a noté que près de 5000 érismatures rousses avaient été abattues 
depuis 2005. En Uruguay, il ya eu moins de confiscations de carouges safran chez des 
détenteurs privés et sur les marchés. 
 

Le facteur de limitation des actions le plus fréquemment rapporté a été le manque de 
ressources financières (11 Parties), en particulier dans le domaine de l'insuffisance de la 
technologie, du suivi, des ressources humaines et de la formation. Il y a une certaine pression 
sur l'aménagement du territoire de la part des groupes de loisirs de plein air au Danemark et 
par les projets de développement en Inde et à l’Ile Maurice, ce qui limite la mise en place 
d’espaces protégés. Autres facteurs de limitation incluent le manque de sensibilisation du 
public et le manque de participation, l'éloignement des zones naturelles importantes 
(Pakistan), une instabilité de la situation politique (la Guinée), le piégeage dans les bases sous 
souveraineté britannique où il la législation n’est pas développées (Chypre) et le changement 
climatique (Togo). L'aide financière est demandée par 15 Parties, aide destinée à surveillance, 
la protection de l'habitat et, dans le cas de l'ex-République yougoslave de Macédoine, à 
l'élaboration des politiques. Un soutien technique a été demandé par huit Parties, et la 
formation et des matériels également demandés. La poursuite de la coopération internationale 
et le partage de l'information est demandé par quatre parties. 

MAMMIFERES MARINS 

Sur les 37 Parties qui ont répondu seulement Antigua-et-Barbuda a déclaré que la capture de 
mammifères marins inscrits à l'Annexe I n'est pas interdite. Plusieurs Parties ont noté la 
pertinence des lois concernant la pêche et de la CITES dans l’interdiction des captures. 
L'Argentine a une législation spécifique interdisant la capture de l'Orca (Orcinus orca) dans 
ses eaux territoriales et a déclaré la Baleine Sowerby (Mesoplodon bidens) patrimoine 
national. L'Espagne a émis un décret en 2007 pour protéger les cétacés. Dans les pays où la 
capture est interdite par la loi, sept Parties ont signalé que des exceptions ont été accordées, 
principalement pour la recherche scientifique et, en Australie, pour l'usage des peuples 
autochtones. 
 

Les plus grands obstacles à la migration ont été identifiés comme (Figure 3):  
• Les prises accidentelles (23 parties)  
• Les collision avec des bateaux de pêche ou d'autres navires (22 parties)  
• La pollution, y compris la pollution acoustique (17 parties)  
• La chasse illégale (11 parties)  
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L'Italie a fait remarquer qu’une lacune dans la réglementation de la pêche en Méditerranée 
tente de dissimuler l'usage des filets maillants dérivants en utilisant un autre nom pour les 
désigner. Le Maroc a souligné que les événements naturels comme les épidémies et 
l'effondrement des grottes étaient des obstacles à la migration. 
 

Quatre Parties ont identifié la sensibilisation comme une action entreprise pour vaincre les 
obstacles à la migration, parmi elles la Guinée distribue des exemplaires de son code de la 
pêche, qui stipule que la capture de mammifères marins est interdite, à tous les bateaux. Le 
Costa Rica a adopté une loi qui oblige les bateaux de pêche à utiliser des dispositifs qui 
permettent aux cétacés d'échapper. La Croatie a formé des guides touristiques sur 
l’observation des dauphins à bord de bateaux, tandis que l'Australie a fixé des limites à la 
distance à laquelle les observateurs de baleines et de dauphins peuvent approcher les 
mammifères marins, et a adopté des directives sur les relevés sismiques. Aussi bien l'Italie 
que le Portugal ont mis en place de plans de surveillance et de traçage des mammifères 
marins échoués, tandis que le Panama a adopté une loi relative à l'observation, les sauvetages 
et l'échouage. Des plans d'action ont été miss en œuvre à la fois pour le lamantin (Trichechus 

senegalensis) en Côte d'Ivoire et pour la prise durable du dugong, Dugong dugon, en 
Australie. Monaco a travaillé avec la France et l'Italie afin de créer le sanctuaire Pelagos pour 
les mammifères marins. 
 

Les actions en cours et les actions réussies le plus souvent citées ont été l'amélioration de la 
sensibilisation des communautés locales, de l'industrie de la pêche et des exploitants de 
navires. L'Australie a signalé moins de collisions, des programmes de nettoyage de débris 
marins réussis et des enquêtes sur l’origine des débris marins.  
Un plus grand nombre de mammifères marins ont été relâchés dans la nature au Togo. Un 
centre de recherches a été mis en place en Guinée, qui recueille des données sur les débris 
marins, les prises accidentelles et les collisions. Le Royaume-Uni a réalisé une étude qui a 
conclu que la pollution a conduit à la suppression du système immunitaire.  
 

Onze Parties ont déclaré que l'aide financière est nécessaire pour surmonter les obstacles, 
grâce à  l'emploi d’un matériel de pêche meilleur et de meilleures compétences, grâce à la 
mise en œuvre d'enquêtes et de plans d'action. L'assistance technique est demandée par sept 
Parties et la formation par six Parties, en particulier le Pakistan a besoin de formation dans les 
techniques récentes, comme la radio-télémesure. La nécessité de partage de l'information et 
de coopération avec d'autres pays a été signalée par cinq Parties, en particulier en ce qui 
concerne la prévention des collisions avec les navires (l'Australie et la Nouvelle-Zélande. 

Vingt Parties ont identifié la pollution comme la principale pression sur les mammifères 
marins, tandis que 12 Parties ont mentionné les prises accidentelles. La chasse commerciale à 
la baleine ou la chasse illégale ont été décrites comme des menaces majeures par sept Parties. 
Les collisions avec les navires et la perturbation de comportement naturel de des baleines par 
les navires d’observation ont été signalées par plusieurs Parties. La pollution acoustique a été 
citée comme un problème (la France et la Croatie) ; la France explique qu’elle a été 
principalement causée par des opérations militaires. La Croatie a signalé un manque de 
nourriture pour les mammifères marins, et du Pérou a indiqué que les mammifères marins 
sont en concurrence pour la nourriture avec l'industrie de la pêche. Togo a pris note de la 
mauvaise application des lois existantes, tandis que l'Australie et le Pérou prévoient que le 
changement climatique deviendra une pression majeure à l'avenir. 
 

Les mesures visant à prévenir, réduire et contrôler les facteurs mettant en danger la migration 
incluent le développement de la sensibilisation et de l’éducation (sept Parties), parmi elles la 
Côte d'Ivoire met l'accent sur l'information donnée aux pêcheurs à propos de la situation de 
détresse des lamantins. Croatie a créé un poster éducatif pour l'Année du Dauphin en 2007. 
Des législations révisées ou nouvelles ont été appliquées par six Parties ; elles vont de 
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l'élaboration des couloirs maritimes à l'imposition d'amendes. Au Kenya, les gardes de 
sécurité patrouillent à présent les côtes. Plusieurs Parties ont désigné de nouveaux espaces 
protégés, parmi elles le Maroc a créé une zone de non-pêche. La Nouvelle-Zélande a imposé 
des prélèvements à l’industrie de la pêche pour les services de conservation, afin d'encourager 
la participation dans la conservation. L'Australie a signalé la création en 2002 d'un grand 
réseau de désengagement des baleines, composé de représentants de tous les gouvernements 
des Etats et territoires. Il vise à promouvoir de meilleures pratiques de dégagement et de 
répondre par le biais d’un réseau de communications et d’information partagée à niveau 
national. Le réseau vise également à identifier les mesures à prendre pour réduire les 
accidents d'enchevêtrement de grandes baleines. Le Gouvernement australien aide le réseau 
par le financement d'un atelier annuel et en organisant la participation d’experts locaux et 
internationaux. 

 

L'Australie utilise des échosondeurs acoustiques pour empêcher les dauphins d’être capturés 
dans des filets maillants. Toutefois, le Royaume-Uni a trouvé ces échosondeurs pas 
satisfaisants et teste maintenant d’autres plus puissants, ainsi que l’usage de différents filets 
pour réduire les prises accidentelles. Le Costa Rica utilise des hameçons de pêche circulaires, 
tandis que le Pérou surveille les marchés pour la vente illégale de dauphins. L'Australie a noté 
que, en tant que Partie au Protocole de Kyoto, elle travaille à réduire les changements 
climatiques. 

En Australie et au Portugal, les actions en cours et celles qui ont été couronnées de succès 
incluent l'élaboration de directives sur l’observation des mammifères marins. Les prises 
accidentelles sont maintenant signalées et ont été réduites dans trois Parties. La Nouvelle-
Zélande signale que les prélèvements représentent une aide pour la recherche, et le Portugal 
peut maintenant assurer que la production de thon respecte les dauphins. Au Maroc, les 
phoques moine (Monachus monachus) bénéficient de la désignation de zones avec moins de 
navires, tandis que la Côte d'Ivoire a amélioré sa connaissance des lamantins. A présent, au 
Kenya, les habitants s'intéresser davantage aux mammifères marins, qui attirent aussi les 
touristes.  
 
Six Parties ont identifié un manque de ressources financières qui entrave les mesures de 
conservation. L’Angola, le Kenya et le Togo ont souligné que la pauvreté est un facteur 
limitant. Au Honduras, les laboratoires de recherche ont été mis en place avec l'industrie de la 
pêche, qui représente la plus grande menace pour les lamantins. L'Australie a souligné des 
difficultés dans l'application de la législation et dans le contrôle de sa grande zone 
économique exclusive. L’Ile Maurice, en tant que petite île, est limitée par le développement 
côtier continu, tandis qu’au Maroc il n'y a pas de compétence juridique pour protéger les 
phoques moines. En ce qui concerne les besoins d’aide, la réponse la plus courante a été l'aide 
financière (14 Parties), pour des mesures telles que les recensements de la population annuelle 
(Honduras) et la création d'équipes de surveillance (Côte d'Ivoire). Le besoin continu de 
coopération internationale est rappelé par quatre parties. De l’aide est également nécessaire 
pour la formation, le matériel et les ressources humaines. 
 

TORTUES MARINES 

Trente-deux Parties (59%) ont décidé que la capture de tortues marines est interdite par la loi. 
La législation comprend la loi de ressources biologiques aquatiques en Angola, le plan de 
zonage du parc marin de la Barrière de corail, qui protège les six espèces de tortues présentes 
en Australie et une interdiction totale des captures qui est en vigueur dans un parc en 
République du Congo. Les exceptions ont été accordées par sept Parties, afin d'éviter les 
dommages pour la santé publique et la sécurité, ainsi que pour des objectifs d'éducation ou de 
recherche en Croatie et en Italie. Les tortues ou de leurs œufs peuvent être pris à des fins 
scientifiques au Pérou et en France, et les œufs de tortues olivâtres (Lepidochelys olivacea) 
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peuvent être extraits, selon deux décrets, au Costa Rica. Les populations autochtones en 
Australie ont accès aux œufs et les captures d’animaux vivants peuvent être autorisées au 
Chili. 
 

Les prises accidentelles représentent le plus grand obstacle à la migration (28 parties), avec la 
pollution  comme celle des filets et de l'ingestion de débris marins, a également signalé 
comme un obstacle majeur (19 parties). La Côte d'Ivoire, la République démocratique du 
Congo et le Pérou ont noté que le braconnage est un problème. Diverses autres obstacles ont 
été mentionnés, y compris les collisions avec les navires (Italie, Slovénie), les blessures par 
les hélices des moteurs (l’Uruguay), le tourisme (le Honduras), les engins de pêche illégale 
(Italie, Kenya) et sur la circulation incontrôlée dans les plages de nidification (la République 
démocratique du Congo, le Honduras). Le Togo souligné la question de l’extraction du sable 
et du gravier dans les plages de nidification, tandis que la France et l'Inde ont signalé que les 
activités sismiques et électromagnétiques dans les sites d’exploration pétrolière étaient des 
obstacles à la migration. 
 
L’éducation et/ou la sensibilisation sont les actions principalement entreprises pour vaincre 
ces obstacles (14 Parties). Cinq Parties sont en train de former des pêcheurs et des 
observateurs à bord des bateaux afin de réduire les prises accidentelles, parmi elles l’Italie 
promeut l’usage d’appâts artificiels. Cinq parties sont en train d’appliquer des législations 
nouvelles ou révisées. Le Honduras, l’Italie et le Pakistan utilisent des dispositifs de rejet des 
tortues (TEDS). Des travaux sur les hameçons des pêcheurs afin de rejeter les prises 
accidentelles sont en cours au Chili, au Portugal et en Espagne, tandis que la Nouvelle-
Zélande distribue des hameçons, et que la France 
utilise des hameçons circulaires. Quatre Parties ont 
développé des meilleurs filets et des mécanismes de 
désengagement, tandis que le Honduras a établi des 
saisons de fermeture de la pêche. La Slovénie a 
produit un guide de manipulation des tortues à 
l’usage des pêcheurs. Les règlements sur les débris 
marins et les programmes de nettoyage sont 
appliqués par quatre Partis. La France surveille la 
pollution par les métaux lourds, les pesticides et les 
hydrocarbures. La recherche en Argentine a trouvé 
des polluants organochlorés et des bi-phényles poly-
chlorés (PCB) dans les tissus des tortues vertes 
(Chelonia mydas).  Au Kenya il y a des patrouilles 
de plage et de la même façon le Costa Rica travaille 
avec la police sur les sites de nidification. L'Italie et 
la Nouvelle-Zélande ont des directives de 
réhabilitation et de secours, et le Panama a mis en 
place des centres de sauvetage. La France et l'Inde 
sont en train d’étudier comment la prospection 
pétrolière en mer peut affecter les routes de 
migration, et le Pérou surveille les populations de 
tortues au niveau génétique. L'Australie d'assurer un 
usage durable aux communautés autochtone, tandis que le Panama est maintenant payer des 
gens habitués à vendre de la viande de tortue pour protéger les tortues. L'Espagne est en train 
de réintroduire la Tortue caouanne (Caretta caretta) aux îles Canaries. 

Les actions en cours et celles qui ont été menés avec succès incluent la sensibilisation (sept 
Parties), la protection des sites de nidification (Chypre, Honduras, Panama) et établissant 
l'identification des sites (la Guinée, le Tchad, le Togo). Le Chili et la Slovénie libèrent 
actuellement davantage de tortues prises dans des filets et la Nouvelle-Zélande fait remarquer 
que les tentatives de réhabilitation sont fréquemment couronnées de succès. Le Costa Rica a 


